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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une·requête en date à Cotonou du 23 juin 2017 
enregistrée à son secrétariat le 27 juin 201 7 sous le numéro 
1090 / 183 / REC-1 7, par laquelle Monsieur Y essoufou La tif ou 
ADEDIRAN forme un recours« en inconstitutionnalité des arrêtés 
préfectoraux numéro 2/062/DEP-ATL/CAB/SAD du 28 février 
2002 et numéro 2/425/DEP-ATL/CAB/SAD du 07 novembre 
2002 »; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Çour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que 1� requérant défère à la haute Juridiction les 
arrêtés préfectoraux sus évoqués par lesquels le préfet des 
départements de l'Atlantique et du Littoral a retiré sa parcelle "O" 
du lot 348 du lotissement de NVenamedé, Cotonou et l'a attribuée 
au Sieur Moïse GBEDJI; qu'il estime que ces arrêtés sont 
contraires à la Constitution en ce sens qu'il a acquis sa parcelle 
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